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Direction Départementale
des Territoires

et de la Mer

Service Aménagement des Territoires et Transitions
Pôle Urbanisme et Contractualisation

Rennes, le  22 août 2022

COMMISSION DEPARTEMENTALE D  ’AMENAGEMENT COMMERCIAL  

Ordre du jour
Réunion du 15 septembre 2022

Sous-Préfecture de Fougères-Vitré
9 avenue François Mitterrand

35300 FOUGERES

dossier n° 1353 FOUGERES

09 H 00

Demande d’aménagement commercial enregistrée le 9 août 2022 sous le numéro 1353 présentée par la
la société IMMORENTE, en qualité de propriétaire bailleur, enregistrée au Registre du Commerce et
des Sociétés d’IVRY, sous le n° 347 996 209, représentée par la société SOFIDY, en qualité de gérante,
représentée par Monsieur Jean-Marc PETER, Directeur Général, enregistrée au Registre du Commerce
et des Sociétés d’Evry sous le n° 338 826 332 visant à obtenir l’autorisation d’agrandir un ensemble
commercial par l’extension de 683 m² de la galerie commerciale pour créer ou recréer cinq boutiques et
un kiosque, situé Centre commercial Carrefour, 39 boulevard de Groslay – 35 300 Fougères, sur les
parcelles cadastrées BD 286, 343, 214, 405, 707, 709, 711, 713.

Pétitionnaire
SC IMMORENTE
303 square des Champs Elysées
91026 EVRY
Représentée par la socité SOFIDY

Le présent ordre du jour sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture d’Ille-et-Vilaine.

DDTM 35 Le Morgat – 12 rue Maurice Fabre CS 23167 -  35031 Rennes 
Cedex
Tél : 02 90 02 32 00  mail : ddtm@ille-et-vilaine.gouv.fr
Ouverture au public 9h – 12 h /14 – 17 h (16h le vendredi)
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ARRÊTÉ
portant renouvellement de la composition de la commission de suivi de site

de l’unité de traitement des boues de la station de Beaurade
exploitée par RENNES Métropole

Le préfet de la région Bretagne
préfet d’Ille-et-Vilaine

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 125-1, L. 125-2-1 et  R. 125-5, R. 125-8 à R. 125-8-5 ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret n°2012-189 du 7 février 2012 relatif aux commissions de suivi de site ;

VU l’arrêté préfectoral  du 14 janvier 2011 autorisant RENNES Métropole à exploiter l’unité de traitement de
boues de la station de Beaurade à RENNES ;

VU l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 portant constitution de la commission de suivi de site de l’unité de
traitement des boues de la station de Beaurade à RENNES ;

VU l’arrêté préfectoral du 28 mars 2018 portant modification de l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 susvisé ; 

VU la délibération du conseil départemental d’Ille-et-Vilaine du 23 juillet 2021 ;

VU les désignations de Rennes Métropole par courrier électronique du 20 juin 2022 ;

VU les désignations de la ville de Rennes transmises par courrier électronique du 17 juin 2022 ;

VU  les  propositions  des  associations  environnementales  intéressées  par  le  fonctionnement  de  l’unité  de
traitement des boues de Beaurade ;

CONSIDÉRANT qu’il  convient de renouveler la composition de la commission de suivi de site de  l’unité de
traitement des boues de la station de Beaurade exploitée par RENNES Métropole ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine,

ARRÊTE :

Article 1  er   : L’article 3 de l’arrêté préfectoral du 5 octobre 2016 modifié susvisé est modifié comme suit : 

1 - Collège « Administrations de l’État » :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- le préfet de la Région Bretagne, préfet d'Ille-et-Vilaine, ou son représentant,
- le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bretagne, ou son représentant,
- le directeur départemental des territoires et de la mer, ou son représentant,
- le directeur de la délégation départementale d’Ille-et-Vilaine de l’agence régionale de santé de Bretagne, ou son
représentant.

Tél : 0800 71 36 35
www.ille-et-vilaine.gouv.fr
3 avenue de la Préfecture, 35026 Rennes Cedex 9
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2 - Collège « Élus des collectivités territoriales » :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- M. Yann SOULABAILLE, conseiller départemental d’Ille-et-Vilaine,
- M. Daniel YVANOFF, conseiller métropolitain Rennes Métropole,
- M. Didier CHAPELLON, 7e adjoint au maire de la ville de Rennes,

Sont respectivement nommés en tant que membres suppléants :
- Mme Schirel LEMONNE, conseillère départementale d’Ille-et-Vilaine,
- M. Pascal HERVE, 9e vice-président Rennes Métropole,
- M. Ludovic BROSSARD, conseiller municipal de la ville de Rennes.

3 - Collège « Riverains de l'installation classée ou associations de protection de l'environnement » :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- Mme Michèle BAUDOIN, Association Les Colocaterre,
- Mme Françoise LACHERON, Association Bretagne Vivante,
- Mme Annie MAUDET, Association Eau et Rivières de Bretagne,

4 - Collège « Exploitants de l'installation classée » :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- M. Fabien MOQUE,
- M. Boris GUEGUEN,

Sont respectivement nommés en tant que membres suppléants :
- M. Cédric AME,
- Mme Karine FLEURY.

5 - Collège « Salariés de l'installation classée» :

Sont nommés en tant que membres titulaires :
- M. Dominique LEFEBVRE,
- M. Thierry NOEL,

Est nommée en tant que membre suppléante :
- Mme Josiane DENOUAL.

6 - Personnalités qualifiées :

- M. le chef du service départemental d'incendie et de secours d’Ille-et-Vilaine ou son représentant.

Le reste est sans changement.

Article 2 : Le secrétaire général de la préfecture d’Ille-et-Vilaine est chargé de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture, et dont une copie sera adressée à chacun des
membres composant cette commission. 

Fait à Rennes, 

Pour le préfet et par délégation,
Le secrétaire général,

Pour le secrétaire général, par suppléance
Le secrétaire général adjoint

Matthieu BLET
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